
S'il y a un risque que la personne puisse avoir accès aux
armes à feu d'une autre personne, on peut aussi demander

une ordonnance de restriction d'urgence.

La personne ne sera pas avisée de l'audition ou de la
demande à moins que l'ordonnance ne soit rendue.

Des mesures peuvent également être prises pour protéger
l'identité des personnes concernées, y compris le retrait
des renseignements d'identification, le refus d'accès aux

documents du tribunal ou la tenue de l'audition à huis
clos.

Le juge est convaincu qu'une ordonnance
d'interdiction d'urgence est nécessaire pour

assurer une protection immédiate.

L'ordonnance est immédiatement mise en
place pour une période maximale de 30

jours.

Le juge n'est pas convaincu qu'une ordonnance
d'interdiction d'urgence est nécessaire pour assurer

une protection immédiate.

Aucune ordonnance n'est rendue et aucune autre
mesure n'est prise.

La personne visée par l'ordonnance peut demander au
tribunal d'annuler l'ordonnance ou de la faire lever pour la

chasse de subsistance ou, dans des circonstances précises,
pour un emploi.

LOI « DRAPEAU ROUGE » : LE PROCESSUS D'ORDONNANCE
D'INTERDICTION D'URGENCE

Présenter une demande à un tribunal
provincial ou territorial

En cas d'urgence, faites le 9-1-1 ou appelez la police locale.

Si on croit qu'une personne constitue un risque pour sa propre sécurité ou celle d'autres
personnes, n'importe qui peut demander à un tribunal provincial ou territorial une
ordonnance d'interdiction d'urgence.

N'importe qui peut demander à un tribunal provincial ou
territorial une ordonnance d'interdiction d'urgence.

Figure 1 - Organigramme du processus de demande (Securité publique Canada, 2025)

Le juge tient une audition
Le demandeur présente au juge des éléments de preuve
expliquant pourquoi il croit qu'une ordonnance
d'interdiction d'urgence est nécessaire.

La personne visée par la demande n'est pas présente à
l'audition.

La personne visée par l'ordonnance est
avisée et les armes à feu sont retirées
Les armes à feu, les armes et autres articles sont retirés,
saisis ou remis, et le permis d'arme à feu de la personne est
révoqué pour une période maximale de 30 jours.

Ordonnance d'interdiction à plus long terme (à la discrétion
du juge)

Le juge peut décider de fixer une date d'audition pour
une ordonnance d'interdiction à plus long terme.

Une ordonnance à plus long terme peut durer jusqu'à
cinq ans.

Les objets et le permis d'armes à feu de la personne ne
lui sont pas retournés tant que l'audition n'a pas eu lieu.

Le juge accorde une ordonnance
d'interdiction à plus long terme pour

une période maximale de cinq ans, en
vigueur immédiatement.

Les objets et le permis d'armes à feu de
la personne ne lui sont pas retournés.

Le juge n'accorde pas
d'ordonnance d'interdiction

à plus long terme.

L'ordonnance d'interdiction
d'urgence est annulée.

Si l'ordonnance
d'interdiction d'urgence est

annulée ou lorsqu'elle
expire, les objets et le

permis d'armes à feu de la
personne lui sont retournés

dès que possible.

Le juge décide de ne pas
fixer une date d'audition

pour une ordonnance
d'interdiction à plus long

terme.
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